
 En 2008, en France, les maladies cardiovasculaires représentaient la 2ème cause 

de décès pour les hommes âgés de 45 à 64 ans. Fin 2008, elles constituaient la 

première cause de prise en charge en affection de longue durée.  

 

Cette grande catégorie de diagnostic était au premier rang des 

dépenses. 

Retour 

http://39.snuipp.fr/spip.php?article990


 Les problèmes de santé mentale, dont l'anxiété et la dépression constituent 

l'essentiel des troubles pour les populations au travail. En France, le suicide, qui est 

fortement lié à la dépression, représentait en 2008, la 1ère cause de mortalité pour 

les hommes et les femmes âgés de 25 à 44 ans, la 5ème pour les hommes de 45 à 

64 ans et la 3ème pour les femmes du même âge. La consommation de 

psychotropes est particulièrement élevée en France en comparaison à d'autres 

pays occidentaux. Ces troubles sont également associés à une fréquence accrue 

de l'absentéisme au travail pour raison de santé.  

 

Cette grande catégorie de diagnostic était au second rang des 

dépenses. 

Retour 

http://39.snuipp.fr/spip.php?article990


 Les troubles musculo-squelettiques constituent la 1ère maladie professionnelle 

reconnue loin devant toutes les autres maladies professionnelles. Leur coût 

représentait plus du tiers des indemnisations du régime général au titre des 

maladies professionnelles en 2008. Ils sont aussi une des principales raisons 

d'absence pour raison de santé et d'invalidité.  

 

Cette grande catégorie de diagnostic était au troisième rang 

des dépenses. 

Retour 

http://39.snuipp.fr/spip.php?article990

